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1 Constat 
Tel que cité dans le livre blanc, page 55 

 

La principale stratégie de la France pour orienter les pratiques forestières vers une 
gestion durable a consisté à soutenir l’aménagement forestier ; 

 

Mais cela ne doit pas constituer la seule approche : ces aménagements ne peuvent 
fonctionner durablement que si une véritable gouvernance du secteur 
forestier s’établit. 

 

Cette meilleure gouvernance passe presque toujours par une implication accrue 
de la société civile, des populations locales dans la définition et l’application 
des modes de gestion forestière.  

 

                   En parallèle au soutien aux administrations nationales 
pour leurs politiques forestières et la gestion des AP  

               + soutien aux exploitants privés dans leurs démarches 
d’aménagement forestier durables 

 

 
 

Accroitre fortement le soutien à la société civile  
(associations, ONG, regroupements, collectivités locales) 
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2 Les enjeux de la conservation des forêts 
tropicales pour l’UICN 
 
 

 

 Des lois et politiques forestières  
 

 La création et gestion d’un réseau d’espaces protégés 
 
 La protection des espèces menacées 

 
 La restauration des forêts dégradées 

 
 La lutte contre le changement climatique 

 
 Une économie respectueuse des ressources forestières 

ligneuses et non ligneuses  
 

 La sécurisation des droits d’accès aux ressources 
forestières 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
3 Le Programme de Petites Initiatives 
(PPI) et ses projets forestiers 
 
 
 
 

En complément de l’action du FFEM sur la conservation, 
création d’un programme pour les petits projets de la 
société civile en 2005. 
 
 
3 phases : PPI 1 2005-2008, PPI 2 2009-2011 , PPI 3 
2011-2013 
 
Partenariat FFEM/UICN pour la gestion du programme 
 
But : mobiliser la société civile des pays du Sud sur 
les problèmes d’environnement mondial à travers le 
financement de petits projets locaux de terrain. 
 
 
2 thématiques : protection de la biodiversité et lutte 
contre les changements climatiques 
 
avec l’objectif de concilier protection de l’environnement et 
développement local 
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Objectifs du PPI 
 
 

 
Aider la société civile (ONG, associations, collectivités) à : 
 
 Réaliser des projets de terrain de conservation et 

développement social en Afrique de l'Ouest et Centrale, à 
Madagascar, 

  
 Renforcer leurs compétences techniques pour 

l’instruction, la gestion et le suivi de projets (5 pays 
prioritaires : BF, Togo, Ghana, Cameroun et RDC) 
 

 Structurer un réseau de suivi de petits projets en Afrique 
Centrale,  
 

 Améliorer la capacité d’influence des organisations de la 
société civile sur les choix environnementaux de ces pays, 
 

 Partager et faire connaître ses expériences et ses succès.  
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Recommandations du Livre Blanc/ 
Thématiques du PPI  

 
 
 

 Améliorer les connaissances (Réseau CREF) 
 
 Améliorer la gestion des aires protégées existantes 

 
 Protéger les espèces menacées (grands singes, 

hippopotames) (ERUDEF, ACVE) 
 

 Reconstituer le couvert forestier (FAMA, Fanamby, ..) 
 
 Participer à l’aménagement forestier à l’intérieur et à 

l’extérieur des aires protégées (VONA) 
 
 Valoriser les produits forestiers non ligneux (et non 

seulement les ressources en bois) Acf Cam 
 
 Gouvernance : transférer la gestion, faire participer les 

associations locales (et non seulement des BINGO) 
 
 
 
 

 Reconnaitre et protéger les droits des populations locales 
(ONED) 
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Conclusion 
 
 

 
 Accroître la mobilisation de la société civile pour 

faire progresser la protection de l’environnement 
 
 

  Actions répondant à des réalités de terrain, avec un 
excellent rapport coût/efficacité et des résultats concrets 

 
  Demande et engagement volontaire des communautés 

locales pour sauvegarder leur environnement 
 
  Nombreuses expériences et méthodes apportant des 

solutions innovantes et adaptées aux contextes locaux 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


